
PECHE GROSSES TRUITES
DIMANCHE 12 AVRIL 2026

Pêche + repas 45 €    (paiement à la réservation)
Pêche en 5 groupes (prise truite illimitée, tout autre poisson sera remis à l’eau)

                  Dimanche 19 avril pêche à 15 € la séance pour tous 

Pêche à 5 € la séance pour les membres avec 1 café
      Pêche à 12 € la séance pour les non-membres avec 1 café

Les Dimanche  22 février, 08, 22, 29, mars, 26 avril, 10, 24, 31, mai 
Ouverture des portes à 7H15 

2 groupes : de 7H45 à 9H00 et de 9H30 à 11H00.
Avec un alevinage de truites par séance. 

Pêche à 10 € la séance pour les membres avec un café 
Pêche à 15 € la séance pour les non-membres avec un café

Les Dimanche 01 mars et 03 mai 
2 groupes : de 7H45 à 9H00 et de 9H30 à 11H00

Avec un alevinage de truites + grosses truites

Pêche à 10 € la journée en no-kill
Les Dimanche 07,21 juin, 05, 19, juillet, 09, 23, août, 06, 20, septembre 

Petite restauration possible à midi
Limitation des prises     :  
Les carpes Koï, esturgeons sont à remettre dans l’étang.
1 carpe par pêcheur et par journée. (+ De 5kg sont à remettre à l’eau)
6 truites par pêcheur et par journée. 
1 tanche par pêcheur et par journée.
1 sandre ou 1 brochet par pêcheur et par journée.
« La taille limite du sandre est de 50cm et le brochet 60cm
La pêche est uniquement autorisée au flotteur (pas de leurres)
Interdiction de sortir avec des poissons vivants

AMORCAGE INTERDIT AVANT LE 2ème TOUR UNE SEULE LIGNE PAR PECHEUR
Nous attirons l’attention sur ce dernier point afin de permettre à chacun d’attraper du 
poisson, toute truite supplémentaire entrainera un surcout de 2,50 € par prise.

Toute personne ne se conformant pas au règlement sera exclue des pêches à l’étang

PECHE 2X 4h CARPES Le 26juillet et 04 octobre
Pêche + repas 40 € 

  

L’ETANG DE PECHE DE L’ASSOCIATION

Carte de pêche spéciale étang     :  
25€ 

(Donne droit au tarif membres)


